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Ce règlement a été adopté en anglais. En cas de divergence la version anglaise prévaut sur la 
version française. 

 

PRÉAMBULE 
 
Le présent règlement établit les termes et conditions concernant la nomination, le 
renouvellement du mandat et l’évaluation de la direction générale et de la direction des études. 
Il est désigné comme Règlement numéro 3.  
 
Le présent règlement est assujetti aux dispositions de la Loi sur les collèges d’enseignement 
général et professionnel et le Règlement déterminant certaines conditions de travail des hors-
cadre des collèges d’enseignement général et professionnel. 
 
ARTICLE 1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
1.01 Définitions 
 
Dans le présent règlement, les termes suivants signifient : 

 
Nomination : La décision du conseil d’administration d’engager une personne pour un 
premier mandat à titre de direction générale ou de direction des études. 

 
Évaluation : Le document qui énonce l’évaluation de la contribution de la direction générale 
ou de la direction des études pour une année scolaire donnée et le processus qui s’y rattache. 

 
Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel (RLRQ, Ch. C-29 (la Loi)) : Loi qui 
gouverne la nomination de personnes à certains postes au sein des Cégeps.  

 
Mandat : Durée du terme des hors-cadres.  

 
Règlement du ministre : Règlement décrété par le ministre en vertu de l’article 18.1 de la Loi 
qui détermine certaines conditions de travail des hors-cadres des collèges général et 
professionnel (Certaines conditions de travail des hors-cadre des collèges d’enseignement 
général et professionnel).  

 
Renouvellement : La décision du conseil d’administration de renouveler le mandat d’un(e) 
titulaire à la direction générale ou à la direction des études. 

 
Hors-cadre : La direction générale ou la direction des études nommée par le conseil 
d’administration en vertu de la Loi.  
 
1.02 Compétence et responsabilité de la mise en œuvre 
 
La présidence du conseil d’administration agit en tant qu’agent du conseil dans l’application du 
présent règlement et est responsable de sa mise en œuvre. De plus, à moins d’indication 
contraire, la présidence du conseil agit comme porte-parole du Collège en matière de 
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communication avec les personnes ou les organismes consultés en vertu du présent règlement 
ainsi qu’avec les titulaires de poste. 
 
Article 2 – VACANCE DE POSTE 
 
2.01 Règles générales 
 
Le conseil doit entamer le processus de nomination de la direction générale ou de la direction des 
études lors d’une réunion au cours de laquelle la présidence a informé les membres du conseil de 
la vacance ou de l’éventualité de la vacance du poste. Un poste couvert par le présent règlement 
est considéré comme vacant : 

a) en cas de décès ou d’incapacité légale de la ou du titulaire; 

b) à la date de prise d’effet de la démission de la ou du titulaire ; 

c) le jour suivant immédiatement la date d’expiration du mandat d’un(e) titulaire qui n’a pas 
demandé le renouvellement de son mandat dans les délais prévus par le présent règlement; 

d) le jour suivant immédiatement la date d’expiration du mandat d’un(e) titulaire dont le mandat 
n’a pas été renouvelé par le conseil ; 

e) à la date officielle de la révocation ou de la destitution d’un(e) titulaire par le conseil en vertu 
de l’article 20.2 de la Loi. 

 
2.02 Mesures intérimaires 
 
Lorsque les circonstances le justifient, le conseil peut nommer un(e) titulaire en tant que la 
direction générale intérimaire ou la direction des études intérimaire pour une période 
déterminée. 
 
ARTICLE 3 – SÉLECTION ET NOMINATION 
 
3.01 Responsabilités du conseil d’administration 

Le conseil d’administration devra : 

a) constituer un comité de sélection composé de sept membres ; 

b) adopter un calendrier ; 

c) adopter les critères de sélection et les conditions d’éligibilité, y compris les qualifications, les 
compétences et l’expérience requises pour le poste ; 

d) adopter une déclaration sur les opportunités et les défis liés au poste vacant que le conseil 
espère voir traités au cours du premier mandat ; 

e) autoriser le comité de sélection à engager une agence spécialisée pour l’assister dans le 
processus de recrutement, s’il le juge nécessaire. 
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3.02 Composition du comité de sélection  

Les sept membres sont nommés de la manière suivante : 

Sélection de la direction générale 

• La présidence du conseil d’administration (présidera le comité de sélection) 

• Au moins trois membres parmi les membres du conseil d’administration qui ne sont pas des 
employés du Collège 

• Au moins deux membres parmi les membres du conseil d’administration qui sont des 
employés du Collège.  

Sélection de la direction des études 

• La présidence du conseil d’administration (présidera le comité de sélection) 

• La direction générale 

• Trois membres parmi les membres du conseil d’administration qui ne sont pas des employés 
du Collège 

• Deux membres parmi les membres du conseil d’administration qui sont des employés du 
Collège.  
 

Lors de la sélection d’un hors-cadre, la présidence de la commission des études agit à titre de 
membre ex officio sans droit de vote. 

 
Lors de la sélection d’un hors-cadre, le directeur ou la directrice des communications et des 
affaires corporatives et le directeur ou la directrice des ressources humaines peuvent soutenir le 
comité de sélection, mais ne sont pas membres du comité.  

 
3.03 Publication 

La présidence du conseil d’administration chapeaute la publication du poste vacant, par : 
• informer les employés du Collège de l’affichage du poste ; 
• annoncer le poste vacant au sein du réseau de l’éducation du Québec et dans le reste du 

Canada ; 
• tout autre moyen jugé approprié.  
 
3.04 Mandat du comité de sélection 
 
Le comité de sélection se réunira à huis clos et prendra toutes les mesures nécessaires pour 
assurer la confidentialité de ses activités.  
 
 
Le comité de sélection :  

a) recevra les candidatures ;  

b) examinera la documentation soumise par tous les candidats ; 
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c) établira une liste restreinte de candidats éligibles qui seront interviewés par le comité de 
sélection sur la base des critères de sélection adoptés par le conseil ; 

d) mènera les entrevues de sélection ; 

e) organisera l’évaluation, ou les tests du ou des candidats retenus, si cela est jugé nécessaire ; 

f) vérifiera les références du candidat sélectionné ; 

g) préparera un rapport au conseil d’administration recommandant, parmi les candidats 
interviewés, un(e) candidat(e) pour la nomination au poste vacant. Ce rapport comprendra 
un résumé des références reçues et des résultats d’évaluation ou de tests, le cas échéant.  

Dans le cas où le comité de sélection n’est pas en mesure de recommander un candidat, il doit en 
informer le conseil d’administration par écrit en indiquant ses motifs. Le mandat du comité de 
sélection est alors terminé.  

 
3.05 Avis de la commission des études 

Avant de choisir la direction générale ou la direction des études et conformément à l’article 20 de 
la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel, le conseil d’administration prend 
l’avis de la commission des études.  

 
Lorsque le comité de sélection a un(e) candidat(e) à recommander au conseil d’administration, la 
présidence invite la commission des études à convoquer une réunion à huis clos. Cette réunion a 
lieu le même jour que la réunion du conseil d’administration au cours de laquelle le comité de 
sélection présente sa recommandation au conseil d’administration.  

Lors de cette réunion, la présidence du conseil d’administration : 

a) présente la recommandation du comité de sélection ;  

b) fournis le curriculum vitae de la ou du candidat(e) sélectionné(e) ; 

c) donne aux membres de la commission des études la possibilité d’interviewer la ou le 
candidat(e) recommandé(e). 

La commission des études formulera ensuite son avis au conseil d’administration.  
 
3.06 Décision du conseil d’administration 

Pour la nomination de la nouvelle direction générale ou de la nouvelle direction des études, le 
conseil d’administration, à huis clos : 

a) recevra le rapport du comité de sélection ; 

b) recevra l’avis de la commission des études ; 

c) examinera le dossier de candidature de la ou du candidat(e) recommandé(e) ; 

d) rencontra la ou le candidat(e) avant de prendre une décision, s’il le juge nécessaire. 
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3.07 Approbation du candidat recommandé 

Si le conseil d’administration accepte la ou le candidat(e) recommandé(e) par le comité de 
sélection, il le fera par le biais d’une résolution en deux parties : la première partie pour nommer 
la ou le candidat(e) et la seconde partie pour déterminer la durée du mandat, pour une 
période d’au moins trois ans et d’au plus cinq ans.  
 
3.08 Rejet du candidat recommandé 

Si le conseil d’administration n’accepte pas la ou le candidat(e) recommandé(e) par le comité 
de sélection, il le fera par résolution. Le conseil peut relancer le processus de sélection à la 
phase qu’il juge appropriée. Le conseil d’administration peut, par résolution : 

a) demander au comité de sélection de recommander un(e) autre candidat(e) ; 

b) former un nouveau comité de sélection ; 

c) établir de nouveaux critères de sélection ou apporter d’autres modifications qu’il juge 
appropriées au processus de sélection ; 

d) reporter la sélection pour une période déterminée et procéder à une nomination intérimaire. 
 
ARTICLE 4 – ÉVALUATION ANNUELLE DE LA PERFORMANCE 

 
L’évaluation annuelle est la procédure par laquelle un comité, créé à cet effet, juge la 
contribution de la direction générale ou de la direction des études sur la base des attentes 
et/ou objectifs annuels indiqués par le conseil d’administration au début de l’année et des 
compétences attendues.  

 
L’année de référence est du 1er juillet au 30 juin.  

 
4.01 Objectif de l’évaluation annuelle  

Le processus d’évaluation annuelle de la performance est conçu pour être formateur en ce sens, 
il s’efforce :   

a) de clarifier les attentes du conseil et des titulaires ;  

b) de promouvoir la communication ; 

c) de fournir une rétroaction, une assistance, un soutien et une orientation aux titulaires afin de 
les aider à réaliser leur potentiel.  

Le processus d’évaluation des performances est sommatif dans la mesure où il contribue à 
l’évaluation du renouvellement du mandat.  

 
4.02 Objectifs proposés 

Chaque année, au plus tard le 31 mai, la direction générale et la direction des études proposeront 
au comité exécutif leurs objectifs pour l’année suivante. Dans le cas de la direction des études, la 
proposition sera faite en collaboration avec la direction générale et après consultation auprès de 
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la commission des études.  
 

Les objectifs annuels et les attentes indiqués et présentés au conseil d’administration doivent 
tenir compte des orientations plus larges fixées par le conseil d’administration, y compris le plan 
stratégique du Collège. Le plan de réussite du Collège est pris en compte en ce qui concerne la 
direction des études.  

 
Considérant ces propositions, le comité exécutif recommande au conseil d’administration les 
objectifs à assigner à la direction générale et à la direction des études. 

 
4.03 Composition du comité d’évaluation 

Le comité d’évaluation est composé comme suit : 
 

Évaluation de la direction générale  
La présidence et la vice-présidence du conseil d’administration agiront en tant qu’évaluateurs de 
la direction générale.  
 
Évaluation de la direction des études 
La présidence et la direction générale agiront en tant qu’évaluateurs de la direction des études. 
 
4.04 Mandat du comité d’évaluation 

Chaque année, les évaluateurs évalueront les performances de la ou du titulaire par rapport à la 
description du poste, aux responsabilités prévues par le Règlement numéro 1, à la réalisation des 
objectifs fixés par le conseil d’administration pour l’année en question, la maîtrise des 
compétences attendues pour le poste, tout en tenant compte des circonstances du moment. 
L’évaluation annuelle tient compte du rapport écrit de la direction générale et de la direction des 
études.  

 
La présidence fournira à la direction générale et à la direction des études une copie de leurs 
propres évaluations finales écrites. La ou le titulaire aura le droit de répondre par écrit à 
l’évaluation.  

 
Une copie scellée de l’évaluation écrite finale sera conservée par le directeur ou la directrice des 
affaires corporatives pour la durée du mandat aux fins indiquées. 

 
Les réunions du comité d’évaluation annuelle se tiennent à huis clos. Le comité vielle à ce que 
toutes les discussions restent confidentielles. 
 
4.05 Rapport au conseil d’administration 

Chaque année, au plus tard le 30 juin, la présidence confirme au conseil d’administration que les 
évaluations de la direction générale et de la direction des études ont été complétées.  
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4.06 Autres dispositions 
 
Si moins de six mois se sont écoulés depuis l’évaluation de la ou du titulaire dans le cadre du 
renouvellement de son mandat ou depuis sa nomination ou si la situation l’exige, le conseil peut, 
par résolution, renoncer à l’évaluation annuelle de la performance d’un(e) titulaire pour une 
année scolaire donnée.  

 
Au cours de la dernière année de son mandat, un hors-cadre qui a informé le conseil 
d’administration de sa décision de ne pas demander le renouvellement de son mandat est 
exempté de l’évaluation annuelle.  
 
ARTICLE 5 – RENOUVELLEMENT DU MANDAT 

 
5.01 Processus d’initiation du renouvellement 

 
Dans les douze (12) mois précédant l’expiration de leur mandat, la direction générale ou la 
direction des études informe le collège, par une lettre adressée à la présidence du conseil 
d’administration, de leur décision de solliciter un autre mandat. 

 
À défaut de ce qui précède, au moins dix (10) mois avant l’expiration du mandat de la ou du 
titulaire, la présidence du conseil avisera la direction générale ou la direction des études par écrit 
de l’intention du conseil d’entamer les procédures de renouvellement.  
 
Dans les 30 jours suivant la réception de cet avis, la ou le titulaire devra informer par écrit la 
présidence du conseil de sa décision de briguer un nouveau mandat. L’absence de réponse de la 
part de la ou du titulaire est considérée comme une décision de ne pas demander le 
renouvellement du mandat.  
 
5.02 Objectif de l’évaluation  

 
Le mandat d’évaluation, lors de son renouvellement, consiste à évaluer la contribution du hors-
cadre en vue de formuler une recommandation au conseil d’administration. Le comité 
d’évaluation tient compte des évaluations annuelles réalisées au cours du mandat, sollicite et 
prends en considération les avis des départements du Collège.  

 
L’évaluation de renouvellement prend en compte les éléments suivants : 

a) le rapport de synthèse déposé par la ou le titulaire ; 

b) les résultats des évaluations annuelles ; 

c) les réalisations basées sur le plan stratégique, y compris le plan de réussite pour la direction 
des études ; 

d) la maîtrise démontrée des compétences clés en matière de gestion ; 

e) les circonstances du moment.  
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5.03 Composition du comité de renouvellement 
 

Lorsque le hors-cadre demande le renouvellement de son mandat, le conseil d’administration, à 
la place des procédures d’évaluation annuelle de la performance prévues à l’article 4 du présent 
règlement, nomme un comité de renouvellement, composé comme suit : 
 
Renouvellement de la direction générale 
La présidence du conseil d’administration qui présidera le comité de renouvellement, la vice-
présidence et un membre du conseil d’administration qui n’est pas un employé du Collège. 

 
Renouvellement de la direction des études 
La présidence du conseil d’administration qui présidera le comité de renouvellement, la vice-
présidence et la direction générale. 

 
Pour le renouvellement du mandat des hors-cadres, le directeur ou la directrice des 
communications et des affaires corporatives et le directeur ou la directrice des ressources 
humaines peuvent apporter leur soutien au comité de renouvellement, mais n’en sont pas 
membres.  

 
5.04 Mandat du comité de renouvellement 
 
Les délibérations du comité de renouvellement sont confidentielles et le restent même après la 
fin de la procédure. 
 
Le comité de renouvellement : 

a) adopte un calendrier qui respecte les délais prévus par le règlement du ministre et qui limite 
le processus à une période de 90 jours ; 

b) informe la ou le titulaire de la date de la réunion au cours de laquelle la décision sur le 
renouvellement du mandat sera prise ; 

c) avise par écrit la présidence de la commission des études du calendrier adopté pour le 
processus de renouvellement et demande l’avis de la commission des études sur le 
renouvellement ;  

d) demande au titulaire de résumer sa contribution sur la base des attentes et des objectifs 
établis au cours du mandat en ce qui concerne la démonstration des compétences clés en 
matière de gestion, tout en tenant compte des circonstances du moment ; 

e) révise les évaluations de la ou du titulaire au cours du mandat actuel et interroge, le cas 
échéant, les anciennes présidences du conseil d’administration qui ont pu participer à ces 
évaluations ;  

f) détermine ses conditions de consultation, y compris la consultation des membres de la 
communauté du Collège Dawson ; 

g) informe la ou le titulaire des détails du processus de consultation à mener en vertu des clauses 
ci-dessus et, à la demande de la ou du titulaire, consulte d’autres personnes, si la présidence 
le juge approprié ; 
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h) informe la ou le titulaire, au moins une semaine à l’avance, de la recommandation et des 
motifs qui seront soumis au conseil d’administration par le comité de renouvellement ; 

i) soumet au conseil d’administration un rapport écrit détaillant la méthodologie utilisée, les 
services consultés, les documents examinés et ses recommandations. Les avis obtenus lors de 
ces consultations sont confidentiels.  

 
5.05 Avis de la commission des études 

 
Avant de procéder au renouvellement du mandat de la direction générale ou de la direction des 
études, et conformément à l’article 20 de la Loi sur les établissements d’enseignement général et 
professionnel, le conseil d’administration prend en considération l’avis de la commission des 
études. La réunion de la commission des études se tient à huis clos et toutes les discussions 
restent confidentielles.  

 
5.06 Décision du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration devra, à huis clos : 

a) recevoir la recommandation du comité de renouvellement ; 

b) recevoir l’avis de la commission des études ;  

c) donner au titulaire l’occasion d’être entendu, s’il le souhaite. 

5.06.1  Renouvellement  

Si le conseil décide de renouveler le mandat de la ou du titulaire : 

a. Il le fera par le biais d’une résolution en deux parties : la première partie renouvellera 
le mandat et la seconde partie déterminera la durée du mandat. 

b. La présidence du conseil d’administration notifie sans délai, par écrit, au titulaire la 
décision de renouveler son mandat. Cette notification est envoyée au titulaire au 
moins 120 jours avant la date d’expiration du mandat.  

  
5.06.2 Non-renouvellement 

 
Si le conseil décide de ne pas renouveler le mandat de la ou du titulaire, il le fera par une 
résolution et en informera le hors-cadre au moins 120 jours avant l’expiration de son 
mandat. Avant de prendre sa décision finale, le conseil donne au titulaire l’occasion d’être 
entendu, s’il le souhaite.  

  
Le Collège peut convenir de : 

a. Réaffecter la ou le titulaire à un poste disponible ; 

b. Désigner la ou le titulaire comme cadre excédentaire. 
 

Si éligible, la ou le titulaire peut se prévaloir de l’une ou l’autre des mesures de fin d’emploi 
prévues au Chapitre V du règlement du ministre.  
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Le collège peut établir une procédure plus avantageuse pour le hors-cadre que celle prévue à la 
présente section. 
 
ARTICLE 6 – CONDITIONS DE TRAVAIL 
Suite à une décision de nomination ou de renouvellement prise par le conseil d’administration, la 
présidence et la vice-présidence du conseil d’administration représenteront le Collège dans la 
négociation avec la direction générale des conditions de travail non visées par le règlement du 
ministre, y compris la détermination du salaire. Dans le cas de la direction des études, les 
représentants du Collège seront la présidence et la direction générale.  

Le contrat d’emploi de la direction générale sera signé par la présidence et la vice-présidence. Le 
contrat d’emploi de la direction des études sera signé par la présidence et la direction générale. 

 
ARTICLE 7 – RÉVISION DU RÈGLEMENT 
Les révisions, y compris l’abrogation du présent règlement, doivent être adoptées par le conseil 
d’administration du Collège Dawson conformément à la Loi et au règlement du ministre. 

Le présent règlement entrera en vigueur une fois qu’il aura été adopté par le conseil 
d’administration. 


	PRÉAMBULE
	ARTICLE 1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES
	1.01 Définitions
	1.02 Compétence et responsabilité de la mise en œuvre

	Article 2 – VACANCE DE POSTE
	2.01 Règles générales
	2.02 Mesures intérimaires

	ARTICLE 3 – SÉLECTION ET NOMINATION
	3.01 Responsabilités du conseil d’administration
	3.02 Composition du comité de sélection
	3.03 Publication
	3.04 Mandat du comité de sélection
	3.05 Avis de la commission des études
	3.06 Décision du conseil d’administration
	3.07 Approbation du candidat recommandé
	3.08 Rejet du candidat recommandé

	ARTICLE 4 – ÉVALUATION ANNUELLE DE LA PERFORMANCE
	4.01 Objectif de l’évaluation annuelle
	4.02 Objectifs proposés
	4.03 Composition du comité d’évaluation
	4.04 Mandat du comité d’évaluation
	4.05 Rapport au conseil d’administration
	4.06 Autres dispositions

	ARTICLE 5 – RENOUVELLEMENT DU MANDAT
	5.01 Processus d’initiation du renouvellement
	5.02 Objectif de l’évaluation
	5.03 Composition du comité de renouvellement
	5.04 Mandat du comité de renouvellement
	5.05 Avis de la commission des études
	5.06 Décision du conseil d’administration

	ARTICLE 6 – CONDITIONS DE TRAVAIL
	ARTICLE 7 – RÉVISION DU RÈGLEMENT



